
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 21/22 (1913)

Heft: 11

Artikel: Agence internationale de la Croix-Rouge pendant la guerre des Balkans

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-555897

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-555897
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


122 T-A CROIX-KOrOK SI" l SSE

Agence internationale de la Croix-Rouge pendant la guerre
des Balkans

M. If IV Eerrierc, niembrc du ('omite
international de la Croix-Rouge a Geneve,
a fait en dtd Kill! un voyage en Serbie,

en Turquic et en Greco. Dan-- le numero
de juillet UM 3 du Bulletin international,
l'auteur relate les constatatioiis faites au

sujet de l'activitd de YAgenee internationale
ile Belgrade «confide aux -oins devout?
du Consul general de Suisse a Belgrade,
M. Christian Yregeli, qui s'est aequitte de

eette delicate mission avce un /Me et un
ddvouenient (lout le Comite international
lui est viveineiit reconnais>ant

Ce <|ui interessant plus particulierement
le deldgud du Comite international (le la

Croix-Rouge, dtait le fonetionnement de

ce nouvcau rouagc eu ce qui concerne les

prisonniers de guerre.
De vote dmis par la Conference de

Washington en 1912, -oit Y Organisation

par lex societes de la < 'roi.r-L'oiu/c de

Commissions speciales ehargtes, en temps
de guerre, dc recaeillir et de eonper aa.r
soins dit Comite international de Cenere
les seeours qui leur srraient remis pour
les rnilitaires en captirile, trouvait, en

effet, quelques niois plus tard son
application en Europe.

L'Agcnee internationale dtablie a

Belgrade, a proximity immediate du theatre
des hostilitds, dtait tout indiqude pour
diriger ce service special.

U s'agi-sait, dit le rapport du IV
Fernere, de dresser des listcs aus-i completes
et precise.- que possible des prisonniers
occupant les different- depot- dtablis si

cet ei'fet par les armecs vietorieuses, et
de eentraliscr toutes ce- listcs dans les

bureaux de l'Agcnce internationale suivant
un ordre permettant unc recherche facile.

Le grand nombre des prisonniers. la

dissemination des depots, devaicnt rendrc ce

travail assez compliqud. II s'y e-t ajoute
unc difficulte speciale resultant de IV///-

senee de noms patrongmiques che/ le plus
grand nombre des prisonniers turos et
I'liniforniite extreme des noms dits de

bapteme. Alalgre le soin tries grand apportd

par l'Agence pour preciser le mieux
possible l'etat-civil de ehaque prisonnier sur
la fiche le concernant. il a dtd souvent
fort difficile d'identifier les prisonniers,
blesses on maladies au sujet desquel- venait
une demande d'infonnation on pour les-

qucls parvenait un envoi. On jage de

rimportanee des designations bien nettes

sur l'etat-civil des homines, prisonniers,
blo—ds on tildes et. a cet dgard, la marque
d'identitd du soldat clairement dtablie
avant 1'entrec en campagne ct solidement
enfermee dans unc gaine mdtallique fixde
sous l'unifonne, ainsi que l'a adoptee
l'armee sci'be, est certaincment preferable
a beaucoup d'autres manpies plus faeile-
ment alterable-. »

Mais sur plus de 100,000 prisonniers
turcs retenns par les amides abides, l'Agence
de Belgrade ne put guire enregistrer pin-
de 10,000 noms. En Serbia, des listes tie-
exaetes furent dres-de-; olio- comprenaient
les noms des blesses et malades soigne-
dans les höpitaux et dans les ambulance-
et des prisonniers internes en ,Serbia, ainsi

l'Agence a etc en mesurc de dresser, pen
de -emaines apres l'internement des

prisonniers, et de classer les fiches
individuelles d'environ S000 prisonniers retcniis
en Serbio. et a pu rdpondre, sans retard,

aux dcniandcs du Croissant-Rouge
concernant ces prisonniers. En outre, l'Agence
a obtenu soit des autoritds rnilitaires serbe-.
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soit do la Croix-Rouge do oc pays, l'au-
torisation do trausmettre, sans auoun inter-
mddiaire ni controle, los lottros dcstindes

aux prisonniers on cellos dos prisonniers
ä lours families. Los rcpresentants do

l'Agcneo ont ou, en tons temps, acces libre

auprds dos malades tures dans lcs hopitaux
et auprds dos prisonniers dans lcs forte-

resses, ec qui a conGderablement facilLtd

lenr travail et a dtd vivouiont apprdcie
dos prisonniers tures.

Les memos facilitds ne se sont pas

prescntdes en ce qui concerne la Croix-
Rouge bulgare qui a tardd, jusqu'a cos

derniers iours (sceonde moitid do juin), ä

fournir uno liste, memo fragmentairc, do

ses blcssds et prisonniers tures. Cettc liste,
arrivde malheurousement an moment on

commence ddjit la liberation des prisonniers,

sera desormais vraiscmblablemont

sans utilite.
Pendant les luiit mois qui ont precede,

l'Agcnce a dtd dans l'impossibilite dc rd-

pondro aux demandes d'information du

Croissant-Rouge concornant les quclque
vingt-deux mille prisonniers et blesses tures

en Bulgarin.
Mnlgre cctte absence de renseigncments,ft ft

1'Agence a adressd au Comitd dc la Croix-
Rouge bulgare environ 2S00 demandesft ft
de renseignements sur des prisonniers ou

blesses tures ct en <t rceu deux rdponscs.
«Pour co qui regarde la Croix-Rouge

hellenique, lo grand nombrc des prisonniers
tures on Grece, environ 75,000, dissdmines

dans tout le pays ot souvent a do grandes

distances, a rendu tros difficile le travail
de ce comitd. Renonyant a dresser unc
liste taut soit pen complete de ces 110111-

breux prisonniers, la Croix-Rouge hellenique
s'est occupde tout d'abord de faire par-
venir a 1'Agence la liste des souls officios
tures, les demandes lcs concornant etant
les plus nombrousos. I)e ce chef, 1'Agence
a pu etablir un millier de fichcs d'officiors

tures internes en Greco. Environ deux
cents lettres, envois d'argent et de paquots
ont dtd adresses pour cux par 1'Agence a

la Croix-Rouge hellenique, do la part du

Croissant-Rouge. La grande distance et
les difficultds do communications pendant
les premiers mois do la guerre ont beau-

coup entrave la correspondence outre la

Croix-Rouge hellenique ct l'Agcnce, dc

meine qu'ontre cette dernidro et le Croissant-

Rouge, d'oü dos retards pcniblemont res-
sentis parfois par ce dernier et ses

correspondents quant aux prisonniers internes
en Grdee.

La correspondence avco la Croix-Rouge
1 ft

montenegrine n'a pas dtd tres active ;

toutcfois il a dtd toujours satisfait prompte-
ment aux demandes d'information do

1'Agence. Celle-ei avait reyu, ties les

premiers mois de la guerre, unc liste tl'une
centainc de nonis d'officiors tures prisonniers

dans ce pays, et n'a cu a transmettrc

que trds pen de lettres par le canal dc
la Croix-Rouge montendgrine.

Pour ce qui regarde le Croissant-Rouge,
1'Agence estime qu'il a beneficie, dans unc

large mesure, des services de cette
institution en ce qui concerne lcs prisonniers
tures internes dans les Balkans, et unc
correspondanoc trds active a dte entretcnue

presque journcllemcnt entre les bureaux
du Croissant-Rouge et ccux de 1'Agence.
Celle-ci a reyu environ 5000 demandes

d'informations dc Constantinople, concornant

des prisonniers. Malhoureusement, en
suite de l'insuffisance des listcs et des

difficultds indiquees plus haut, 1'Agence n'a

pu donncr sur ce nombrc qu'environ 200

reponses precises. Commc nous l'avous vu,
la faute ne saurait en et re imputee a un
defaut d'organisation de sa part, lcs
demandes d'informations ayant toujours dtd

transmises de suite par el 1c aux Croix-
Rouges que celn pouvait conccrner, mais

l'insuffisance des listcs cxplique ainplement
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rette pauvrete des renseigneinents qui, loin
de simplifier la täelio de l'Agenee, l'a ati
contrairc singulierement eompliquce par
la necessite de multiplier les demarches

et correspondences.

Ajoutons que l'Agenee a reeu un pen
plus de cinq cents lettres, envois d'argent
on paipiets du Croissant-Rouge pour les

prisouuiers turcs et a fait parvenir environ

einquantc lettres de prisouuiers a leurs
families. Cost pen, si l'on considerc le

total des prisonnicrs, niais cela s'cxplique
peut-etre partiellomont soit par le fait (pie
le plus grand nombre do ces homines,

sans doute, etaient des illettres, soit ensuite
de l'ignorance dans laquelle out du se

trouver la plupart des prisonnicrs et lc

plus grand nombre des families turqucs,
de ['existence d'une agenee internationale

pour la transmission de lours eorrcspon-
danees et de leur- envois.

L'Agenee n'avait ]>as reeu, jusqu'a la

fin de mai, de liste des prisouuiers bal-

kaniquos faits par l'armee turijue et n'a,
de ee fait, pu repondre qu'exceptionnclle-
ment au.x demandes concernant cette

categoric.

ISi les services rendus par elle out etc

foreement limites. en raison surtout de

rinsuffisanee des listes des prisouuiers.

qui a eonstitue l'entravo principale a sou

action, l'iiistitution nouvelle de l'assistancc

mix prisonnicrs ne con-titue pas moins

line precieuse innovation qui est destinec,

dans les guerres futures, a augmenter do

beaueoup les bienfaits de la Croix-Rouge. »

Comiiic on lc voit, 1'activite de l'Agenee
internationale a etc considerable ; elle aurait

pu ctre beaueoup plus grande encore et

plu- utile si les bclligerants s'etaient mieux
con formes mix prescriptions et vieu.x emis

par les conferences internationales, et si
les Croix-Rouges de taut de pays restes

lieutres pendant la guerre balkanique
n'avaient prefere faire leurs envois directe-
ment aux societes de la Croix-Rouge ou
du Croissant-Rouge des nations en guerre.

Lc D1' Ferriere a constate -- et nous
soulignons les cliiffres qui vont suivre
avec un tres grand plai.-ir <pie vers
la fin dc mai, la Croix-Rouge serbe avait

reeu, en dons de l'etrangcr, 1,700,000 fr.

en espeees, et pour bien des centaines de

de mille francs en materiel de tonte espece;
la, Croix-Rouge liellenique n'a pas re<;u

moins. et nous savons que le Croissant-

Rouge et les societes dc secours aux blesses

de Bulgarie et du Montenegro out encaisso

de tres fortes sommes (jui leur sont par-
venues de tons pnvs.

L'Agenee clle-niome a pu distribuer
quekpie 00,000 francs aux Croix-Rouges
des nations belligerantes et au Croissant-

Rouge, ainsi que 500 enisses et bailots de

materiel et de lait provenant eil grande

partie de Suisse. Dr M'.

Alliance des gardes-malades, Section de Neuchätel
Assemblee generale du 19 oetobre 1913. -- Rapport annuel du President

Me-sdanies, Mademoiselles, Jlcxsicurs,

L'an dernier, a pareille Opoque. je signa-
lais dans mon rapport que notre section

comptait 50 niembres. Nous avons enre-

gistre dts lors quelques demissions et pro-
cede ä plusieurs admissions, ce qui porte
aujourd'hui le nonibre de no> membres a

05 (dont IS de la categoric» A et 17 de

la categorie B).
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